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ADOPTION DU BUDGET - AVIS PUBLIC

PROVINCE DE QUÉBEC
 MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE FORT-COULONGE

AVIS PUBLIC
 ADOPTION DU BUDGET

Avis public vous est donné par la soussignée directrice générale / secrétaire-trésorière de la Municipalité du Village
de Fort-Coulonge, QUE

Le conseil municipal adoptera le budget pour l'exercice financier 2019 et le programme triennal d'immobilisations
pour les années 2019, 2020 et 2021 lors d'une séance extraordinaire qui aura lieu au Bureau municipal situé au 134,
rue Principale, Fort-Coulonge le

MERCREDI, 12 DÉCEMBRE 2018 À 19H

Les délibérations du conseil et la période de questions lors de cette séance porteront exclusivement sur le budget et
sur le programme triennal d'immobilisations.

Le présent avis est donné conformément aux dispositions de l'article 956 du code municipal du Québec.

DONNÉ À FORT-COULONGE, QUÉBEC, CE 4e jour du mois de décembre deux mille dix-huit.

MARTINE DUROCHER
 Directrice générale
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